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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU JEUDI 25 OCTOBRE 2007 

A 20 HEURES 30. 
 

 

 

  Le Conseil Municipal était convoqué en séance ordinaire le Jeudi 25 Octobre 

2007 à 20 Heures 30, Salle de la Mairie. 

 

Le compte-rendu de la précédente séance (Jeudi 20 Septembre 2007) est lu par Monsieur Jean 

Claude RANCHET  

Il est adopté à l’unanimité 

 

CONVENTION RELATIVE A LA TRANSMISSION DES DONNEES 

ELECTORALES PAR INTERNET A L’INSEE 

 

 Vu l’article L 37 du code électoral,  l’INSEE est chargé de tenir un fichier général des 

électeurs et électrices en vue du contrôle des inscriptions sur les listes électorales ; 

Vu l’article R 20 du code électoral, la commune est tenue d’envoyer les avis de toute 

inscription et radiation. Actuellement ces avis s’effectuent sur support papier. 

Afin d’améliorer le transfert de ces données l’INSEE nous propose d’envoyer nos 

bulletins sur support informatique via internet grâce au nouveau produit AIREPPNET  

 Une convention définit les modalités et conditions du partenariat entre la Commune  

représentée par Monsieur Jean Louis CORDOLA, Maire de MAUVES et l’INSEE représenté 

par Monsieur Michel GAUDEY, Directeur Régional d’Auvergne.  

Le Conseil Municipal ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative à la transmission 

des données électorales via  internet à l’INSEE. 

- PRECISE que ce service est gratuit. Unanimité 

 

 

CONVENTION RELATIVE A LA TRANSMISSION DES DONNEES DE L’ETAT 

CIVIL PAR INTERNET A L’INSEE 

 

 Conformément à l’Instruction Générale Relative à l’Etat Civil (GREC), les bulletins 

statistiques d’état civil sont adressés à l’INSEE. Ces envois sont actuellement réalisés sous 

format papier. 

 Afin de permettre d’accélérer et d’améliorer leur traitement, l’INSEE nous propose 

d’envoyer nos bulletins sur support informatique via internet grâce au nouveau produit 

AIREPPNET. 

Une convention définit les modalités et conditions du partenariat entre la mairie représentée 

par Monsieur Jean Louis CORDOLA, Maire de MAUVES et l’INSEE représenté par 

Monsieur Michel GAUDEY, Directeur Régional d’Auvergne .  

Le Conseil Municipal ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative à la transmission 

des données de l’état civil via  internet à l’INSEE. 

- PRECISE que ce service est gratuit. Unanimité 
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AVENANT ASSURANCE VEHICULE KANGOO 

 

Suite à l’acquisition d’un véhicule Renault Kangoo Monsieur le Maire informe le Conseil 

Municipal qu’il y a lieu de passer un avenant au contrat automobile  aux mêmes garanties  

que les véhicules  précédemment assurés etqu’il y a lieu également de résilier le véhicule 

Renault Express   

Montant de la cotisation annuelle 358.93 €  proratisé pour l’année 2007. 

 

Reforme de l’urbanisme du 1er Octobre 2007 

DECLARATION PREALABLE - MURS DE CLOTURE 

 

Considérant l’ordonnance du 8 décembre 2005 réformant le code de l’urbanisme en 

regroupant les autorisations en trois catégories de permis : construire, démolir, aménager et 

les déclarations en demande préalable ;  

Considérant que ces nouvelles règles sont applicables à compter du 1
er

 octobre 2007 ; 

Et sachant que la nouvelle réglementation  soumet à déclaration que les murs de clôture d’une 

hauteur égale ou supérieure à 2 mètres sauf  pour les murs de soutènement et que les clôtures 

sont des éléments nombreux et importants de notre paysage,  

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de délibérer afin d’imposer aux personnes 

concernées de déposer une déclaration préalable pour les autres clôtures – murs de moins de 2 

mètres – palissade, grillage, haies ….. afin de faire respecter les règles d’implantation, les 

droits de passage, l’écoulement des eaux , l’environnement  et le cadre paysagé …… 

Le Conseil Municipal, 

- - DEMANDE qu’à compter du 1
er

 octobre 2007 que tous types de clôtures crées ou 

modifiées fassent l’objet d’une déclaration préalable en Mairie. Unanimité 

 

CONTRATS DE VERIFICATION ANNUELLE 

DU MATERIEL DE SECURITE INCENDIE 

Le Conseil Municipal, 

o AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec GSB de 26000 VALENCE 87 Rue Léon 

Gaumont  un contrat d’entretien du matériel de sécurité incendie ; 

o DIT que le présent contrat est établi pour une durée d’un an  à compter du 25 Octobre 

2007 et qu’il se renouvelle par période successive d’une année sans toutefois que la durée 

totale du contrat ne puisse excèder 3 ans . Unanimité 

 

RESTAURATION SCOLAIRE 

Contrat d’accompagnement 

12 Novembre 2007  au  11 Mai 2008 

 

Le Conseil Municipal, 

- ENGAGE  Mademoiselle Axelle BULINGE du 12 Novembre 2007 au 11 Mai 2008 

afin d’assurer un emploi auprès des enfants dans le cadre de la  restauration scolaire - 

garderie et de l’ Ecole Publique  - remplacement temporaire -  

- -PRECISE que ce  contrat est conclu dans le cadre du contrat d’accompagnement aidé 

par l’Etat ; DIT que la durée hebdomadaire pour cette période sera proratisée en raison des 

congés scolaires. Le traitement s’établira sur la base de 26 heures ; Unanimité 

 

 

 

 



 3 

VIREMENT DE CREDITS N° 4 

 

Le Conseil Municipal,à l’unanimité, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur 

le budget de l’exercice. 

 

 
 

CHAP. COMPTE OPER. SERVICE NATURE MONTANT 

65 65736   Subvention C.C.A.S. 7400.00 

23 2318 093  Poteaux incendie 5000.00 

23 2313 099  Agrandissement cimetière 6000.00 

23 2318 116  Voirie rurale 30000.00 

23 2313 122  WC Place du Marché 1044.00 

      

    total 49 444.00 

 

 

 
CHAP. COMPTE OPER. SERVICE NATURE MONTANT 

022 022   Dépenses imprévues -7400.00 

23 2313 108  Aménagement Centre Urbain -30000.00 

020 020 000  Dépenses imprévues -12044.00 

      

    total 49 444.00 

 

 

MOTION - SOUTIEN A LA FAMILLE KLADANJCIC 
 

Notre République est fidèle à sa volonté et à son image de pays des « Droits de l’Homme » et, 

considérée comme une terre d’accueil, elle doit être soucieuse d’offrir des conditions dignes 

d’intégration aux personnes d’origine étrangère. 

Considérant que la famille Kladanjcic réfugiée vit en Ardèche, avec des enfants scolarisés 

dans des écoles de la République ; 

Considérant qu’il convient de maintenir notre tradition de solidarité, mais aussi de développer 

les politiques d’intégration permettant à chacun d’être pleinement citoyen là où il vit ; 

Considérant que cette famille est déterminée à réussir son intégration ; 

Le Conseil Municipal, 

- - DEMANDE aux pouvoirs publics de mettre en œuvre tous les moyens nécessaires 

pour que la famille Kladanjcic puisse rester en Ardèche. Unanimité 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire donne les informations suivantes : 

 

 

COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 1918 

 

 La Municipalité invite tous les Anciens Combattants, les sociétés locales, les enfants 

des écoles et toute la population à participer à la cérémonie commémorant l’Armistice de 

1918 : DIMANCHE 11 NOVEMBRE 2007. 

 A 10 Heures 30 aura lieu la cérémonie oecuménique qui sera animée par des laïcs, 

catholiques, protestants et le défilé se formera vers 11 Heures 15, Place de l’Eglise, pour se 

CREDITS A OUVRIR 

CREDITS A REDUIRE 
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rendre au Monument aux Morts où les gerbes seront déposées. 

 A l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur sera servi en Mairie, Salle Agora. 

 

DIVERSES MANIFESTATIONS  

 

18/11/07 Salle des Pénitents CONCOURS DE BELOTE  AMIS DU SAINT-JOSEPH 

25/11/07 Salle des Pénitents MARCHE DE NOEL A.P.E.L. 

01/12/07 Salle des Pénitents CONCOURS DE BELOTE  R.C.M. 

02/12/07 Salle Polyvalente LOTO ECOLE PUBLIQUE AMICALE LAIQUE 

16/12/07 Salle des Pénitents JOURNEE BOUDIN A.S.M. 

16/12/07 Complexe Sportif CYCLOCROSS  UCTT 

21/12/07 Salle Polyvalente ARBRE DE NOEL ECOLE 

PUBLIQUE  

AMICALE LAIQUE + ECOLE  

PUBLIQUE 

22/12/07 Salle Polyvalente ARBRE DE NOEL ECOLE 

PRIVEE  

A.P.E.L. + ECOLE PRIVEE 

16/03/07 TOURNON MAUVES 

PLATS 

Balade en Pays du Doux  Office du Tourisme TOURNON 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 Heures 30 

 

 


